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24 mai : Assemblée générale

6 juin : Assemblée générale annuelle 
Suivie des Agapes 

Surveillez vous courriels pour vous 
inscrire !

J’en suis déjà à mon dernier édito. Je 
n’ai pas pu m’empêcher de réfléchir 
à tout le chemin parcouru pendant 
ces 35 ans de carrière en tant que 
prof. Le constat que j’en fais : la 
tâche s’est alourdie.

Quand j’ai commencé en 1988, dans l’autre siècle, 
j’avais à ma disposition : une craie, un tableau et des 
acétates. Les étudiant.es prenaient des notes, avaient 

peu d’obligations financières, se limitant à acheter la dernière 
cassette à insérer dans leur walkman. 

Les programmes étaient nationaux. Donc ils étaient les 
mêmes d’un cégep à l’autre. Toutefois, en 1993, une réforme 
impose l’approche par compétence. Les programmes 
seraient alors décentralisés. Ainsi, chaque cégep pouvait 
développer ses propres programmes tant qu’ils respectaient 
les devis ministériels. C’est le début de la compétition entre 
les cégeps. On voit alors arriver les soirées portes ouvertes. 
Pour le programme Sciences de la nature, c’est en 1997 que 
l’approche par compétence arrive et l’on forme un comité de 
programme. Le côté positif  à cela, c’est l’arrimage entre les 
différentes disciplines quant au contenu des cours. Cependant, 
la concertation que cela demande augmente notre charge de 
travail. Les sous-comités se multiplient : comité de concertation 
interdisciplinaire, comité d’accueil, comité de promotion, 
comité pour uniformiser les rapports de laboratoires. Pour 
s’assurer de l’atteinte des compétences, on met sur pied 
un cours porteur, l’épreuve synthèse de programme et de 
nombreuses heures de corrections s’ajoutent.

C’est aussi à cette époque qu’est arrivée la CEEC qui devait 
évaluer les programmes d’études. On se dote de la première 
PIEA qui guide nos plans de cours et l’évaluation de 
l’apprentissage de nos étudiant.es. Depuis, son mandat s’est 
diversifié et on est maintenant dans le contrôle de la qualité et 
l’évaluation de l’évaluation.  Les Cégeps ont de plus en plus de 
redditions de compte à faire en plus de ceux que le Ministère 
demande. Ceci explique le nombre élevé de consultations 
auxquelles on nous demande de participer.

La technopédagogo

Comme je le mentionnais précédemment, j’ai commencé ma 
carrière avec une simple craie et un tableau. À cette époque, 
les profs avaient accès à un secrétariat pédagogique pour 
rassembler leurs notes de cours dans un cahier coop avec 
une belle mise en page. Puis, les beaux petits Macintosh 
à disquettes sont arrivés au Cégep! Il y en avait un par 
département. J’ai suivi les formations Word et Excel sur mon 
temps de travail et je pratiquais ce que j’avais appris quand 
l’ordinateur du département était libre. Quelques années plus 
tard, le cégep change les ordinateurs Mac pour des PC et l’on a 
droit, dorénavant, à un par bureau. Mais avec l’accès, viennent 
les besoins. Les professeur.es s’équipent à la maison à même 
leur budget personnel. Les profs deviennent de plus en plus 
autonomes et le service de secrétariat en vient à disparaître. 
Pour rendre nos cours plus dynamiques, on fait nos exposés 
avec des Powerpoints parce qu’on nous dit que les étudiantes 
et les étudiants sont moins attentifs.  Fini le tableau et la craie!   
Les classes sont maintenant équipées de tableaux blancs, 
d’ordinateurs et d’écrans. Comme les besoins technologiques 
explosent, un ordinateur par bureau ne suffit plus; le collège 
en fournit un à chaque prof. On passe beaucoup de temps 
devant nos écrans. Le crayon est presque devenu une antiquité.

Puis, une pandémie arrive et rapidement, on s’adapte à 
l’enseignement à distance. J’apprends à utiliser Moodle, 
Teams, Wooclap et, surtout, je m’ennuie de la présence de 
mes étudiant.es.  Je n’aurais jamais pensé enseigner à un écran 
rempli de capsules indiquant les initiales de mes apprenant.es. 
Le vocabulaire change.

À l’aube de l’implantation du nouveau programme de Sciences 
de la nature, au moment où les classes seront équipées de 
tableau interactif  (BAnQ) et que nous sommes en négo avec 
un gouvernement déconnecté, je me dis que je quitte au bon 
moment. Toutefois, je resterai solidaire avec vous !

France Demers | Présidente

Partir au bon moment!
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La Dépêche va à la pêche… D’articles et d’anecdotes 
 

Vous avez des anecdotes de classe savoureuses? Nous sommes avides de les lire! 
 
Vous avez un texte à proposer sur un sujet que vous voulez porter à notre attention?  Nous sommes 

toujours ouverts à publier les textes des profs de tous horizons. 
 
Vous voulez rendre hommage à un.e collègue en fin de carrière ou dont le parcours mérite d’être 
souligné?  Faites-nous parvenir un texte pour la chronique Portrait de prof  ou, encore, faites-le moi savoir et il 
pourrait être possible que je réalise une entrevue pour les fins de publication. 
 
Bonne lecture, bonne fin de session et, ENFIN…  Bon été!

Manifestation du 13 mai, au congrès de la CAQ à Sherbrooke.

Photos Inès Lamothe-Katrapani

http://sppcem.org


avril 2023

3

Éloge de la communication : le travail syndical

Phyllis Katrapani | V. p.à l'application de convention collective

Nous sommes en mai et l’heure des bilans approche. 
C’est bientôt la fin de mes deux premières années comme 
officière syndicale. En discutant avec mes camarades 
venant d’autres comités exécutifs, à l’annonce que j’avais 
été élue comme présidente pour l’année prochaine, mes 
collègues riaient. On me disait que j’avais un bras dans le 
tordeur et qu’il est plus facile d’entrer au Syndicat que d’en 
sortir. Ils et elles arboraient tous et toutes l’expression des 
gens qui « savent » et moi, un air vaguement inquiet.

Effectivement, en août 2021, quand j’ai été approchée 
pour la vice-présidence à l’information et aux 
communications, je n’avais pas de plan précis sinon 

celui d’honorer mes responsabilités. Un an et quelques mois 
plus tard, je remplaçais ma collègue Marie Wright à la vice-
présidence à l’application de la convention collective. On me 
disait que c’était le meilleur poste pour apprendre, si jamais un 
jour je devenais présidente. France Demers avait annoncé qu’elle 
prendrait sa retraite à la fin de l’année scolaire et elle pensait à 
la relève. Je me disais en moi-même: « On ne s’énerve pas, j’ai 
le temps d’y penser, j’accepte le poste de vice-présidence à la 
convention collective pour apprendre encore plus de choses. »  
Voilà, un jour à la fois!

Représenter nos membres qui vivent des 
situations difficiles, parfois injustes et 
qui prennent une éternité à se régler, vu 
la taille de l’institution, la lourdeur et la 
lenteur de certains processus ainsi que 
la ténacité de nos vis-à-vis est une tâche 
difficile sur le plan psychologique, je 
ne vous le cache pas. Il faut suivre ces 
situations de près, à travers tous les autres 
dossiers qui nous arrivent et sur lesquels il 
faut plancher et débattre, pour ensuite les 
soumettre aux membres.  Et tout cela, sans 
parler de la négociation au niveau national 
qui nous occupe à l’heure actuelle. Il faut 
garder la tête hors de l’eau, le sourire, la 
motivation, malgré l’absence manifeste de 
reconnaissance de la part de nos dirigeant.
es. Je pensais communiquer beaucoup 
en tant que cinéaste et professeure, mais 
je crois que je n’ai jamais autant communiqué que ces deux 
dernières années : avec mes collègues au sein de l’exécutif, avec 
les membres, avec les directions, avec les collègues des autres 
syndicats de notre propre cégep et avec les délégués des autres 
cégeps de la province. C’est la partie essentielle de mon travail.

Communiquer avec les membres personnellement, répondre à 
leurs questions et doutes, les écouter, les rassurer parfois, sentir 
qu’on fait une différence, c’est absolument gratifiant. Ne pas 
toujours être capable d’obtenir ce qu’ils ou elles veulent, bien 

que ce soit légitime de l’exiger, cela demande 
de la patience, beaucoup de patience, et de la 
persévérance. Pour quelqu’un qui aime la sensation d’un dossier 
fermé, cela commande un autre rapport au temps. Il faut 
accepter qu’il y ait des allers-retours entre le syndicat et la partie 
patronale, des rencontres et des discussions pour s’assurer qu’on 
a la même interprétation de la convention, des discussions de 
notre côté avec nos conseiller.es à la CSN, et de l’autre, entre 
les patrons et leurs procureur.es. Arriverons-nous à leur faire 
comprendre qu’ils puissent être dans le champ et admettre 
leurs erreurs, parfois? J’ai l’impression d’être dans un échiquier : 
plusieurs intérêts s’opposent, les joueurs et joueuses sont bien 
conscient.es de la posture qu’ils et elles doivent adopter, de la 
mission qu’ils et elles doivent incarner. Pourquoi ne travaillons-
nous pas dans le même sens? Évidemment, parce que nous 
sommes en politique. Cette tension afin d’atteindre, ne serait-ce 
qu’un semblant d’équilibre, est constante et nous maintient tous 
et toutes en action.

Je suis allée à la rencontre de mes collègues au Regroupement 
Cégep (profs et membres des exécutifs syndicaux de plusieurs 
Cégeps de la Fneeq), en leur posant essentiellement la question : 
qu’est-ce que vous trouvez le plus difficile du travail syndical? 

Je vous fais part de certaines réflexions 
que j’ai recueillies et qui traduisent bien les 
différents enjeux que nous rencontrons au 
quotidien :

« Même si l’administration s’affiche 
vertueusement pour la défense du caractère 
humaniste des collèges, dans les faits elle 
participe à la mise en place d’une vision 
managériale qui vient étouffer le potentiel 
créatif  des différentes composantes de 
l’institution. Les négociations locales sont 
bien souvent énergivores, car elles sont 
lentes, souvent à la dernière minute et 
parce qu’on se bute à la méconnaissance 
de la convention collective par la partie 
patronale. »

« Je suis exaspéré de la relative superficialité 
avec laquelle des directions considèrent les 
collèges comme si c’étaient des PME, et le 

clientélisme exacerbé qui s’ensuit. »

« Les luttes inutiles avec les patrons alors que notre objectif  est 
le même, au final, les étudiants. Tout ce temps perdu alors qu’on 
pourrait travailler ensemble pour le bien commun... »

« Pour moi, ce sont clairement les cas de harcèlement 
psychologique. D’abord à cause de tout le temps, l’énergie et la 

Suite page 9 ►

Photo Phyllis Katrapani
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La flambée des prix observée depuis l’année 
dernière est inquiétante et n’avait pas été bien anticipée, 
notamment à cause du déclenchement de la guerre en 
Ukraine en février 2022. Mais cette guerre n’est pas du tout 
terminée et d’autres chocs pourraient venir perturber les 
prévisions.  Dans ce contexte, peut-on faire confiance aux 
projections d’inflation du gouvernement qui mise sur des 
valeurs d’inflation de 2,2 % en 2024 et de 2% en 2025 et 
2026? En ces temps incertains, il est important de signer 
un contrat de travail le plus court possible. Donc, restons 
fermes sur notre volonté de signer pour trois ans.

Depuis le 1er avril dernier, nous sommes sans contrat 
de travail et c’est pour cette raison que notre salaire 
n’augmentera plus tant que nous n’aurons pas conclu 

une entente avec notre employeur. Pendant ce temps, l’inflation 
ne prend pas de répit.  Globalement, au 31 mars 2023, notre 
pouvoir d’achat avait déjà diminué de 7,6 % depuis 2020 (tableau 
1). Le graphique 1 montre éloquemment l’écart entre l’évolution 
du niveau des prix au Québec et l’évolution de notre salaire 
depuis mars 2020. Il est observé qu’en 2021, l’indice des prix à 
la consommation a augmenté de manière inquiétante tandis que 
notre salaire n’augmentait que de 2 % par année, comme prévu 
dans notre contrat de travail.

Négocier des hausses salariales avec de l’information limitée au 
temps présent pour une convention collective qui se déploie 
dans le futur comporte des risques liés à l’incertitude. Au jeu des 
prévisions, on peut gagner ou perdre. La seule bonne nouvelle 
dans le contexte est que l’« ancienne/actuelle» convention 
collective a été signée sur trois ans. Il est fort à parier que si 
nous avions accepté une convention d’une durée 5 ans – comme 
ça s’est souvent produit - nous aurions obtenu 2 % par année 
pour cette année et l’année prochaine, ce qui aurait provoqué 
une détérioration encore plus grande de notre pouvoir d’achat. 
Parce que nous avons négocié une durée de contrat de travail 
plus courte, nous avons la possibilité de corriger le tir à partir 
de cette année, alors que l’inflation reste beaucoup plus élevée 
que le plafond de la fourchette cible d’inflation1 de la banque 
centrale. 

La question de la justesse des projections d’inflation est donc 
le cœur du problème. Par exemple, en avril 2021, la Banque du 
Canada prévoyait un taux d’inflation de 2 % pour le 4e trimestre 
20222. Puis, en avril 2022, la projection était à 4,5 %3; finalement 
le taux d’inflation a atteint 6,7 %4. Cet exemple illustre bien à 
1 La fourchette cible d’inflation de la Banque du Canada est comprise entre 1 % et 
3 %. Le milieu de la fourchette (2 %) est ce qu’on appelle la cible d’inflation. Cette 
fourchette est réévaluée aux cinq ans. La dernière révision a eu lieu en 2021.
2 BANQUE DU CANADA, Rapport sur la politique monétaire, Banque du Canada, 
(avril 2021), p.14.
3 BANQUE DU CANADA, Rapport sur la politique monétaire, Banque du Canada, 
(avril 2022), p.15.
4 BANQUE DU CANADA, Rapport sur la politique monétaire, Banque du Canada, 
(avril 2023), p.20.

quel point peuvent être importants les écarts entre les prévisions 
et la réalité; et ce parce que le monde a changé. Les modèles 
économétriques ont de la difficulté à évaluer avec justesse 
les risques qu’une épidémie sanitaire locale se transforme en 
pandémie ou bien qu’une guerre régionale se détériore en crise 
mondiale. Tous les chocs de l’offre à occurrence exceptionnelle 
sont pourtant très inflationnistes. Gita Gopinath, la première 
directrice adjointe du FMI, soutient que « les effets des crises 
actuelles, dont une forte inflation, pourraient subsister longtemps, 
voire s’aggraver ».5 Actuellement, prend-on suffisamment en 
compte les risques que le conflit en Ukraine ne dégénère en 
troisième guerre mondiale? Que la Chine envahisse Taïwan? 
Qu’une sécheresse en Europe n'aggrave la crise alimentaire? Que 
l’augmentation stratosphérique des taux d’intérêt dans le monde 
– la plus haute de l’histoire contemporaine - provoque des défauts 
de paiements de la part de pays très endettés et/ou de banques 
commerciales, entrainant dans son sillage une baisse de notre 
niveau de vie? Que l’inflation persistante soit elle-même la cause 
de conflits sociaux purulents, qui provoqueraient à long terme 
d’autres chocs économiques? À cause des impacts que tous ces 
potentiels évènements exceptionnels auraient sur le commerce 
international - duquel nous sommes dépendants à cause des 
chaines inextricables d’approvisionnement mondialisées – et 
sur la finance internationale, dont les marchés sont liés, tressés, 
noués avec les nôtres, ceux-ci pourraient gruger davantage notre 
pouvoir d’achat et notre niveau de vie. Surtout si nous cédons 
à la demande du gouvernement de signer un contrat de travail 
d’une durée de cinq ans.

Face aux incertitudes, la revendication du Front commun 
consiste à obtenir du gouvernement un mécanisme d’indexation 
des salaires sur l’indice des prix à la consommation. Quelles sont 
nos chances de l’obtenir? C’est un secret de polichinelle que 
les États utilisent les périodes d’inflation pour améliorer leurs 
finances : leurs charges salariales sont figées dans des contrats 
pendant que les revenus budgétaires sont indexés en temps 
réel. Ainsi, une hausse de l’IPC plus haute que prévu permet 
aux États de baisser les salaires réels de leurs employés. Dans 
un contexte où les projections d’inflation sur fond de crise 
mondiale sont à prendre avec précaution, il faut être prudent : 
tout en se battant pour un mécanisme pérenne d’indexation, 
restons fermes sur notre volonté de signer un contrat sur trois 
ans, car si nous n’obtenons pas ce mécanisme, nous aurons 
une marge de manœuvre en 2027 et 2028 pour réviser nos 
demandes salariales. En outre, une fin de convention collective 
en 2026 coïnciderait avec la prochaine élection, ce qui pourrait 
aussi nous avantager. 

5 Gita GOPINATH, « Crises et politique monétaire », Finances & Développement (mars 
2023). www.imf.org 

Notre niveau de vie sur la roulette russe
Ann Edwards | Sc. Économiques et intérimaire aux affaires pédagogiques 

http://www.imf.org
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Les employés de la fonction publique fédérale ont tout 
recemment signé un contrat de quatre ans, dont deux années 
sont déjà écoulées (2021-2022). En outre, c’est pour les années 
2022 et 2023 que les hausses de salaire sont les plus fortes avec 
4,75 % et 3,5 % respectivement. Il est à noter que ces hausses 
concordent avec le souhait de la Banque du Canada de voir les 
augmentations de salaire au pays plafonner à 5 %, sans quoi, a-t-
elle annoncé, il lui sera impossible de ramener le taux d’inflation 
à la cible de 2 %. 

De notre côté, le gouvernement du Québec affiche sans 
ambiguïté son intention de faire des économies sur notre dos 

en nous offrant une baisse de salaire réel d’au moins 2,8 % 
sur quatre ans (voir l’infographie de la FNEEQ). Et pour la 
cinquième année, alors que le gouvernement n’a même pas 
l’information suffisante pour se prononcer sur des projections 
d’IPC, il nous offre une augmentation qui est moindre que la cible 
de 2 %. C’est inacceptable. 

À la dernière AG, on a voté pour une intensification des moyens 
de pression. Prenons au sérieux notre mobilisation, parce que 
sur le tapis du croupier, l’inflation des années à venir risque de 
nous surprendre amèrement.

Années
Hausse 

de salaire
Taux 

d’inflation
Pouvoir 
d’achat

Du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 2 % 2,2 % -0,2 %
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 2 % 6,7 % -4,7 %
Du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 2 % 4,7 % -2,7 %
Total 6 % 13,6 % - 7,6 %

Source : Statistique Canada, tableau 18-10-0004-01. Données adaptées par 
l’autrice.

Tableau 1. Évolution de notre pouvoir d’achat entre 2020 et 2023.

Infographie FNEEQ 

RENVENDICATION DU 
FRONT COMMUN

INFLATION PRÉVUE PAR 
LE GOUVERNEMENT

OFFRES DU 
GOUVERNEMENT

1er avril 2025 
IPC + 4%

1er avril 2024 
IPC + 3%

1er avril 2023 
100$ par semaine ou 

IPC + 2%

1er avril 2026 
1,5% 

1er avril 2027 
1,5% 

1er avril 2025 
1,5% 

1er avril 2024 
1,5% 

1er avril 2023 
3%

2026 
2%

2025 
2%

2024 
2,2%

2023 
3,7%

2022 
6,7%

LE SALAIRE
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Une fois deux par deux rassemblés 
Nous partirons le poing levé 
Jamais la peur d’être blessés 
N’empêchera nos cœurs de crier.

Mon geste modeste
Reprend le brin de laine
Le tourne autour de l’aiguille
Tricote une maille
Et une autre.
Un rang se forme
Puis un autre se rajoute.

Je regarde mon lainage.
Il prend forme.
La mélodie se poursuit
Pendant que mes doigts s’agitent.
Les mots s’emmêlent à leur tour :

Maille par maille assemblées
Maille par maille… rassemblé.es.

Mon geste modeste 
Tisse une solidarité.

Anyse Boisvert | Littérature et français

Les paroles de Pierre Lapointe dans sa chanson « Deux par deux 
rassemblés » me sont revenues pendant que je tricotais :

Tricot-négo est une activité de mobilisation pour les négociations 
qui a suscité l’enthousiasme de tricoteuses expérimentées et 
d’autres qui ont sauté sur l’occasion pour s’initier. L'activité 
rassemble même quand on le fait de son côté. Chaque maille 
nous relie à nos camarades et rappelle le temps qui passe en 
attendant notre nouvelle convention. Il est toujours temps de 
vous joindre à nous pour faire la plus longue banderole possible, 
qui symbolisera notre solidarité.
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Dans la classe...

 de France Demers | Chimie

de JacquesProvost | Sciences politiques

ANECDOTE 1 :

Premières semaines balbutiantes d’une nouvelle session. Une autre au compteur. Une étudiante, à la fin d’un cours, tout 
juste avant de quitter le local d’enseignement, s’arrête quelques secondes pour me parler.  

«Monsieur, mon père vous dit bonjour!»

Je réponds, un peu surpris: «Ah! Bon! Vous pouvez lui renvoyer certainement la pareille... mais je connais votre père - hum - 
de quelle manière? Il travaille au Cégep Édouard-Montpetit?».

Petit ricanement. Elle répond tout de go: «Non. Il fut votre étudiant au début des années 90 et se souvient de votre cours!»

Je crois que c’est à ce moment que tous mes cheveux gris ont poussé. Ainsi va la vie des professeurs. Aussi fulgurante qu’une 
météorite!

ANECDOTE 2:

Examen final. Le moment est crucial. Nervosité palpable dans la classe. Appréhension pour certains pour qui se joue la 
réussite de la session. In extremis, un étudiant entre dans le local, un peu hagard, sillonne entre les rangées et s’installe 
tout juste en première ligne devant le bureau de l’enseignant.

Il prend une version de l’examen, la regarde distraitement, la repousse sur le coin du bureau. Il décide de coucher sa tête sur 
ses bras croisés. Il s’endort alors profondément. Il émerge brusquement au bout de 90 minutes. Il replace maladroitement sa 
tignasse, reprend sa copie et tourne les pages en faisant la moue. Il lève les yeux, me regarde. Il me tend sa copie. Il replace 
sa chaise et quitte. Aucune parole échangée. Qui a déjà dit que le manque de sommeil pouvait être un facteur décisif  dans les 
études?

Ma dernière anecdote de classe. 

Au siècle dernier, j’ai eu un étudiant complètement aveugle.  Au début, j’avais de grandes craintes.  Je devais envoyer 
mes examens à l’Institut Nazareth pour qu’ils soient traduits en braille; les examens revenaient; il les complétait en 
braille; je les retournais et ils me revenaient en écriture lisible pour moi. Pour les laboratoires de chimie, il était hors de 

question qu’il manipule de l’acide.  Un de ses collègues de classe faisait donc les manipulations pour lui. L’étudiant non-voyant 
arrivait toujours bien préparé, de sorte qu’il était en mesure de dire à son assistant s’il avait mal effectué la manipulation selon 
ses calculs préliminaires. Cet étudiant était aussi guide durant les soirées portes ouvertes. Les parents étaient impressionnés 
de le voir aussi à l’aise dans les nombreux corridors du Collège. C’est l’étudiant qui m’a le plus marquée durant ma carrière. 
Aujourd’hui, il travaille pour Google et s’occupe de sa petite famille.
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Pour certains, l’intelligence artificielle est une 
avancée, tandis que pour d’autres, elle est un cauchemar 
annonçant la fin de l’humanité telle qu’on la connaît. Pour 
ma part, je m’inscris plus dans le second camp, car j’ai 
l’impression, depuis la fin de l’année dernière, de jouer 
dans un mauvais (ou un trop bon!) épisode de la série Black 
Mirror. 

Une chose est certaine : cette invention technologique ne 
laisse personne indifférent et les enjeux qu’elle soulève 
sont nombreux, et inquiétants. Dans le domaine de 

l’éducation, nous devrions, selon moi, éviter de sombrer dans 
le jovialisme technopédagogique et faire preuve d’une grande 
méfiance envers ce nouvel « outil ». Dans le domaine politique, 
il me semble nécessaire que nos gouvernements légifèrent 
rapidement afin d’en encadrer les usages et les risques, comme 
l’ont demandé un millier d’experts en intelligence artificielle, 
parmi lesquels on retrouve Yoshua Benjo, professeur à 
l’Université de Montréal et sommité en la matière. 

Donnons d’abord quelques informations au sujet de ce robot 
conversationnel à l’intention de celles et ceux qui auraient passé 
les derniers mois sur une autre planète. ChatGPT (pour Chat 
Generative Pre-trained Transformer) est un agent conversationnel 
utilisant l’intelligence artificielle et ses capacités d’apprentissage 
profond qui a été développé par OpenAI, une ancienne startup à 
but non lucratif, créée entre autres par Elon Musk, transformée 
depuis en organisation à but lucratif  plafonné. Un partenariat 
entre OpenIA et Microsoft vient aussi d’être annoncé -- le 
programme a récemment été ajouté au navigateur Edge –, et on 
planifie son intégration dans des applications de bureau telles 
Word ou Excel. 

Comment fonctionne ChatGPT? C’est un peu difficile d’y 
voir clair, car le fonctionnement du programme demeure 
assez hermétique pour les non-initiés, et mes compétences 
en informatique sont plutôt limitées. La version actuelle de 
ChatGPT aurait été « gavée » d’informations diverses glanées 
sur Internet (livres numérisés, articles scientifiques, etc.) La 
machine a donc accumulé un « savoir » qu’elle est capable de 
partager dans le contexte d’une conversation enclenchée par une 
question posée dans l’interface du programme. À partir de là est 
généré instantanément un texte généralement assez cohérent 
et bien structuré. La génération de ce texte donne de surcroît 
l’illusion d’une conversation humaine, notamment dans le ton, 
la personnalité de la machine et la manière dont le texte s’affiche 
à l’écran. ChatGPT peut même raffiner ses réponses si on le lui 
demande. Les résultats sont étonnants, voire confondants.

Or, vient un moment où ChatGPT « hallucine », c’est-à-
dire qu’il crée de toutes pièces des informations qui ont l’air 
« vraies ». Par exemple, si vous lui demandez des informations 
au sujet de Germaine Guèvremont, il vous expliquera qu’elle 

est une écrivaine « canadienne-française » et il nommera 
correctement sa principale œuvre, Le Survenant. Si vous voulez 
connaître d’autres titres d’œuvres qu’elle a publiées, il inventera 
des titres qui sonnent comme des (mauvais) titres de romans 
du terroir (L’héritage, par exemple). Si vous cherchez des détails 
biographiques à son sujet, il vous dira qu’elle a été enseignante 
(quelle femme un peu éduquée au Québec dans la première 
moitié du 20e siècle ne l’a pas été?) et que son mari s’appelle 
Joseph-Armand ou Hector Prud’homme (cela change d’une 
fois à l’autre), un nom aux consonances bien de chez nous. 
Or, Germaine Guèvremont n’a pas été enseignante et son mari 
s’appelle Hyacinthe…  

Mais comment arrive-t-il à promulguer sans sourciller de telles 
aberrations? Dans les faits, le programme ne « sait » rien, il 
fonctionne à l’aide de prédicteurs de mots, de statistiques, de 
probabilités, de cooccurrences. Autrement dit, il établit un 
univers langagier « plausible » qu’il exploite jusqu’au bout, c’est-
à-dire jusqu’à faire des erreurs. Et plutôt que de reconnaître 
son manque de connaissances (sauf  si vous le confrontez en le 
prenant en flagrant délit d’incohérence), il le palie en inventant 
des données qui, dans un contexte déterminé, seront (peut-
être) perçues par le destinataire comme valides. Par exemple, à 
la question de savoir quelles sont les attentes et les déceptions 
des personnages des Belles-sœurs, question que je pose à mes 
élèves, ChatGPT nous apprendra que « Linda Lauzon rêve 
d’une carrière musicale, mais se heurte aux attentes sociales qui 
la poussent à se marier et à avoir des enfants ». Comme tout le 
monde le sait, les chanteuses ne manquent pas dans l’œuvre de 
Tremblay… Or, la réponse est erronée : Linda Lauzon ne rêve 
pas d’une carrière musicale.

Depuis plusieurs années, j’accorde une place prépondérante à 
la rédaction de « carnets » dans mes évaluations. J’ai abandonné 
les tests de lecture et les examens de contenu qui supposent un 
apprentissage par cœur. Je les ai remplacés par des carnets qui 
proposent aux personnes étudiantes un espace d’observation 
et de réflexion liées aux lectures proposées, un espace de 
questionnements et d’exercice de la pensée critique, et enfin 
un espace pour apprendre à maîtriser la syntaxe de la phrase 
et la « grammaire du texte », et pour enrichir leur vocabulaire. 
Par exemple, toujours au sujet des Belles-sœurs, je leur demande 
de m’expliquer si les personnages de la pièce sont plus des 
représentants de la période de la Grande Noirceur ou de 
celle de la Révolution tranquille. Ayant détecté plusieurs cas 
de travaux chatGPTisés lors des corrections que je viens de 
terminer, je me demande comment continuer à proposer ce 
type d’évaluation dans le contexte où les personnes étudiantes 
(plusieurs le font sans vergogne) peuvent demander à ChatGPT 
de rédiger des réponses à leur place, escamotant ainsi toutes les 
étapes nécessaires pour effectuer le travail (lectures préalables, 
présence, réflexion et prise de notes en classe). On me fera 

ChatGPT, révolution ou dystopie ?

Vicky Pelletier | Littérature
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peut-être valoir qu’il faut revoir ma manière de proposer des 
consignes pour un travail; mais comment le faire sans tomber 
dans l’obligation d’utiliser ChatGPT? C’est le chat qui se mord 
la queue.

Terminons sur une bonne note, en soulignant qu’au regard 
des capacités langagières impressionnantes de l’intelligence 
artificielle, l’éternel débat sur les règles d’accords du participe 
passé s’avère d’ores et déjà futile, car la machine n’a aucun 
problème à accorder correctement ses participes passés (ce qui 
en dit peut-être long sur le caractère peut-être pas si arbitraire 
desdites règles). En fait, elle ne commet presque aucune erreur 
de grammaire. C’est d’ailleurs une des manières simples de 
détecter (avec les grossières erreurs de contenu qu’elle génère) 
l’utilisation de ChatGPT par nos étudiant.es qui dans les 
dissertations réalisées en classes cumulent les fautes d’accord, 
de syntaxe, de vocabulaire et de grammaire, alors que dans leurs 
travaux faits à la maison, ils et elles écrivent désormais un texte 
soigné du point de vue de la langue tout autant que du point de 

vue de l’organisation des idées. On vient peut-être de trouver 
une solution pour réduire le nombre d’heures d’enseignement 
nécessaires à la maîtrise de la langue française écrite. Et c’est 
sans parler du fait que ChatGPT peut même proposer aux profs 
de produire pour eux et elles le commentaire accompagnant 
un travail qu’on aurait demandé à ChatGPT d’évaluer à notre 
place. Merveilleux, n’est-ce pas? Mais que ferons-nous de tout 
ce temps gagné?

Pour conclure, je me permets de reprendre à mon compte une 
réflexion qu’Yves Sabourin a formulée lors d’une discussion 
autour de ChatGPT. Yves rappelait que lorsque la calculatrice 
a été inventée, on a prophétisé que, bientôt, plus personne ne 
saurait calculer. La prophétie s’est avérée, car effectivement, 
aujourd’hui, plus personne ne sait calculer sans l’aide d’une 
calculatrice. Bientôt, avec ChatGPT, plus personne ne saura 
écrire ni penser sans la prothèse de l’intelligence artificielle. 
A-t-on vraiment envie de devenir des robots? De nous faire 
contrôler par eux? Mais peut-être le sommes-nous déjà…

Éloge de la communication : le travail syndical (suite de la page 3)

patience que ça nous prend, mais surtout à cause de toute la 
souffrance accumulée qu’on y découvre. »

« La gestion des conflits entre nos membres. Être en mesure 
d’accompagner les deux membres en toute objectivité, autant 
la personne plaignante que la personne mise en cause. » 

« Les cas de climat de travail, assurément. »

« L’abus de pouvoir de la direction quand on est censé travailler 
ensemble avec un « pot » commun pour veiller à la mission 
pédagogique du collège: enseigner, accompagner, soutenir la 
réussite, mais surtout les étudiant·e·s. »

« Tout ce qui concerne les relations interpersonnelles difficiles 
entre les membres (conflits, climat de travail détérioré, 
harcèlement psychologique…). »

« Il y a plusieurs choses ! L’incompétence, la lenteur ou la 
mauvaise foi de la direction. Apprendre à mettre nos limites 
face aux membres pour ne pas tomber dans le syndrome du 

super héros. Apprendre à se connaître dans l’équipe syndicale 
et à communiquer. Et ne pas oublier d’avoir du plaisir, car c’est 
une expérience extraordinaire! »

En effet, le travail syndical est une expérience extraordinaire, 
tant au niveau local que national. Une expérience qui transforme 
et que je me réjouis de prolonger l’an prochain en tant que 
présidente du Sppcem. J’ai hâte de savoir quelles surprises nous 
réservent les mois à venir et surtout de partager avec vous les 
différentes luttes et interrogations qui en découleront. Ce qui 
fait de ce travail exigeant une aventure humaine énergisante, 
c’est le collectif, le NOUS : les membres, ici à Édouard-
Montpetit, de même que tous ceux et toutes celles qui font 
le même travail dans les 60 syndicats du réseau et qui sont 
animé.es par la même passion et le même engagement. C’est 
incroyablement motivant de nous savoir solidaires, de pouvoir 
porter haut et fort nos revendications, ensemble.



av
ril

 2
02

3 
   

   
   

   
 

10 

Diversité, équité, inclusion (EDI) et liberté universitaire  : un dialogue1  

Les 20 et 21 avril derniers avait 
lieu le colloque en ligne intitulé : 

Diversité, équité, inclusion et liberté universitaire : un 
dialogue. Précisons d’entrée de jeu que ce que l’on 
appelle « l’EDI » (acronyme français pour équité, diversité, 
inclusion), agit comme un ensemble de principes dont 
l’interprétation varie selon celui qui les met en pratique. 
L’EDI oriente les politiques de plusieurs institutions — 
gouvernements, entreprises, institutions d’enseignement, 
fonds de recherche, etc. — qui imposent de nouvelles 
façons de faire afin de corriger les inégalités envers les 
groupes que l’on identifie comme minorisés. Toutefois, 
plusieurs relèvent les effets pervers des nouvelles mesures 
imposées au nom de ces principes qui, à la base, sont 
chargés de bonnes intentions. 

Au programme, il y avait quatre conférences et trois tables 
rondes, réunissant six conférenciers et conférencières 
et quatorze panélistes, principalement des professeur.es 

et chercheur.es universitaires d’ici et d’ailleurs, des juristes et des 
consultant.es EDI. 

Ce colloque était l’occasion d’entendre divers points de vue et de 
dialoguer. Mentionnons qu’afin de créer des liens pour favoriser 
ce dialogue, les organisateurs avaient demandé aux panélistes 
des différentes tables rondes de se rencontrer avant le colloque. 
Il est intéressant de rapporter que les panélistes anglophones 
ont choisi de se rencontrer durant la journée, pendant les heures 
de travail, alors que les panélistes francophones ont décidé de se 
réunir le soir autour d’un verre de vin. Or, ce qui peut paraître 
comme une simple anecdote amusante révèle des différences 
culturelles qui pourraient expliquer pourquoi l’EDI et la liberté 
universitaire sont abordées différemment par les anglophones et 
les francophones au Québec et au Canada.  

Les deux textes qui suivent résument deux présentations du 
colloque. Le premier fait la synthèse d’une table ronde sur l’EDI 
en contexte québécois et le deuxième est un compte-rendu de la 
conférence d’Yves Gingras, sociologue et historien des sciences, 
sur la liberté universitaire au Québec.

Table ronde : EDI, sommes-nous sur la bonne 
voie ?

Lysanne Couture

Cette table ronde réunissait Bilkis Vissandjé, professeure à la 
faculté des sciences infirmières de l’UdeM, Maryse Potvin, 
sociologue et professeure au département d’éducation à 
l’UQAM, Luc Simard, ancien journaliste et consultant EDI à la 
SRC, Murielle Chatelier, journaliste pigiste et co-fondatrice de 
l’Association des Québécois unis contre le racialisme (AQUR) 
1 Les présentations du colloque ont été enregistrées et seront éventuellement 
disponibles sur l’Internet. Nous vous aviserons lorsqu’elles seront disponibles. 

et Arnaud Bernadet, professeur de langue et littérature française 
à l’Université McGill.

Cinq points de vue : divergences et convergence

Tout d’abord, ce qui ressort de cette table ronde c’est que 
malgré leurs points de vue divergents, les panélistes ont débattu 
avec une grande convivialité. Cela démontre que, même sur un 
sujet aussi polarisant, on peut discuter en gardant la tête froide. 

Par ailleurs, on comprend aussi que chacun peut proposer sa 
propre conception de l’EDI en fonction des objectifs qu’il 
poursuit. Certains panélistes voient dans les pratiques orientées 
par l’EDI une continuité avec les moyens que le Canada et le 
Québec ont mis en œuvre pour contrer la discrimination au 
travail. D’autres considèrent qu’elles marquent, au contraire, 
une rupture par rapport aux mesures anti-discriminations déjà 
en place.

Dans sa présentation, Mme Vissandjé semblait dire que les 
législations en place, comme dans le Code civil ou les chartes 
des droits du Québec et du Canada, contiennent déjà les leviers 
nécessaires pour lutter contre la discrimination et que l’EDI 
n’apporte, au fond, rien de plus.

En faisant l’historique des mesures mises en place au Canada, 
Maryse Potvin situait l’EDI en continuité avec la Commission 
Abella (1984) et la Loi canadienne sur l’équité en matière 
d’emploi (1986). Depuis ce temps, des moyens ont été 
développés pour contrer la discrimination systémique envers 
les groupes vulnérables. Ceux-ci exigeaient qu’à compétences 
égales, on privilégie une candidature faisant partie de ces 
groupes.  Selon Mme Potvin, ce qui est nouveau avec l’EDI, ce 
sont les offres d’emploi qui visent les groupes historiquement 
exclus par ces emplois et les quotas à atteindre dans l’embauche 
des personnes appartenant à ces groupes. Elle soulève toutefois 
que la détermination et l’application de ces quotas n’est pas 
toujours facile à faire. Par exemple, le bassin de population de 
l’Université Laval est très différent de celui des universités des 
grandes métropoles très diversifiées sur le plan ethnoculturel. 
Doit-on y imposer les mêmes quotas ? D’un autre côté, selon 
elle, il y aurait une forme d’essentialisme derrière ce procédé. 

Luc Simard, pour sa part, a mis l’emphase sur la nécessité 
d’atteindre des quotas pour assurer une représentativité des 
divers groupes minorisés au sein des artisans de contenu dans 
les médias. Le manque de diversité fait en sorte que des sujets ne 
seront pas couverts ou pourraient l’être de manière inappropriée, 
en véhiculant, par exemple, des stéréotypes. Cependant, dans 
ce domaine, les quotas sont difficiles à respecter, du fait que 
peu de personnes issues des minorités culturelles sont dans les 
programmes qui forment la main-d’œuvre, comme ceux de 
communication et de journalisme. 

Murielle Chatelier, quant à elle, avançait l’idée que des différences 
culturelles pourraient expliquer le peu de valorisation de ces 

Diversité, équité, inclusion (EDI) et liberté 
universitaire : un dialogue1

Lysanne Couture  et Benoit Guilmain | Sociologie
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filières d’études au sein de certaines communautés issues 
de l’immigration. En effet, la rareté des étudiant.es de ces 
communautés est-elle le produit d’une forme de discrimination 
ou peut-elle aussi s’expliquer par des différences culturelles ?  Bien 
qu’elle semble avoir trouvé la question pertinente, Mme Potvin 
lui a répondu que plusieurs études ont démontré l’importance 
d’une masse critique de personnes des groupes minorisés afin de 
leur offrir des modèles auxquels elles pouvaient s’identifier. Ceci 
aurait un effet attractif  pour les membres de ces communautés 
vers ces domaines d’étude et d’emploi. 

L’EDI comporte d’autres angles morts et pose plusieurs enjeux 
que n’ont pas manqué de soulever principalement Murielle 
Chatelier et Arnaud Bernadet. Tout d’abord, l’EDI crée des 
clivages entre groupes. M. Bernadet a souligné que l’imposition 
des mesures EDI dans les universités a entraîné beaucoup de 
conflits et d’accusations abusives de racisme. Mme Chatelier, 
pour sa part, est d’avis que l’EDI divise et nuit à la cohésion 
sociale. Selon elle, les mesures orientées par l’EDI tendent aussi 
à essentialiser les groupes et réduisent souvent les personnes à 
la couleur de leur épiderme alors que des différences culturelles 
importantes existent entre les groupes ayant la même teinte de 
peau. 

Par ailleurs, si par son vocable « équité, diversité et inclusion » 
cette « approche » semble vertueuse à première vue, ses 
détracteurs ont attiré l’attention sur ses effets pervers dans le 
monde universitaire. En effet, elle ne propose rien pour contrer 
les inégalités économiques alors que bien des problèmes d’accès 
aux études supérieures en sont la conséquence. Des personnes 
issues des groupes minorisés qui arrivent aux études supérieures 
font partie de l’élite économique alors que bien d’autres, qui 
n’appartiennent pas aux groupes identifiés comme minorisés, 
n’y ont pas accès en raison de leur pauvreté. De plus, les fonds 
et les chaires de recherche réservées aux projets EDI, et qui en 
imposent les critères, constituent un moyen pour les universités 
de réaliser des économies considérables. L’EDI oriente donc de 
manière importante la recherche, ce qui nuit à l’avancement de 
la recherche fondamentale. Enfin, bien souvent l’EDI n’est rien 
de plus qu’un outil de marketing, un sceau de qualité, utilisé par 
les universités pour signaler leur vertu et attirer la « clientèle », 
sans régler les problèmes de fond liés à la création d’un meilleur 
accès pour tous et toutes aux études supérieures.

En résumé, tous les panélistes de cette table ronde s’entendaient 
sur le fait que les discriminations devaient être combattues. 
Qui peut être contre la vertu ? Cependant, pour les uns, 
l’EDI marque clairement un recul pour l’avancement de la 
science et pour le maintien de la solidarité sociale. Les autres 
semblaient s’en accommoder, puisque que c’est sous cette 
nouvelle étiquette qu’on impose aujourd’hui de lutter contre 
les discriminations. Toutefois, ces derniers n’en niaient pas les 
dérives. Comme le concluait M. Simard en faisant allusion à 
l’EDI : « La fin ne justifie pas tous les moyens ». Ce qui n’est pas 
anodin, venant d’un consultant EDI…

Conférence d’Yves Gingras : Défense et 
promotion de la liberté universitaire. Le cas du 
Québec

Benoit Guilmain

Yves Gingras, sociologue et historien des sciences et professeur 
à l’UQAM, a été membre de la Commission scientifique et technique 
indépendante sur la reconnaissance de la liberté académique dans le milieu 
universitaire. Celui-ci a livré une conférence éloquente sur la 
liberté académique. Ce sujet est au cœur de plusieurs débats 
entourant l’adoption de la Loi 32 en juin 2022, loi qui encadre 
la liberté universitaire des professeur.es et chercheur.es dans les 
universités québécoises. 

La liberté universitaire2 est un principe fondamental dans le 
monde universitaire qui a été menacé au cours de l’histoire 
par des forces multiples. Si, dans l’histoire récente, l’État était 
le principal acteur à limiter cette liberté académique, d’autres 
acteurs se sont ajoutés à cette liste : les industries, les comités 
institutionnels d’éthique, et récemment, les organismes de 
subvention de recherche qui imposent des critères répondant 
aux objectifs tels que EDI (équité, diversité et inclusion) ou 
ODD (objectif  de développement durable).3 

Au Québec, la question de la liberté académique s’est posée 
fréquemment dans l’actualité. Nous pouvons évoquer l’incident 
à l’Université d’Ottawa en octobre 2020, alors que la chargée 
de cours Verushka Lieutenant-Duval a été critiquée par des 
étudiants de sa classe pour avoir prononcé le mot en « N ». À la 
suite de cette plainte, l’Université d’Ottawa avait immédiatement 
retiré le cours à la chargée de cours sans même faire enquête, 
ce qui a donné lieu à un immense débat public sur la liberté 
académique. Ce sujet a fait beaucoup plus couler d’encre au 
Québec qu’ailleurs au Canada et plus particulièrement, dans les 
médias francophones.4 Des incidents similaires ont également 
été signalés à l’Université Concordia et à McGill.

En réponse à ces incidents, une Commission sur la 
reconnaissance de la liberté académique, à laquelle Yves Gingras 
a participé, a été mise sur pied au début de 2021.  En plus de 
recevoir 47 mémoires de différents groupes, les membres 
de la Commission ont aussi réalisé un sondage auprès de la 
communauté universitaire québécoise. Certaines statistiques se 
sont révélées fort intéressantes : alors que 60 % des membres du 
corps professoral admettaient s’être censurés en évitant d’utiliser 
certains mots, ce qui est plutôt compréhensible, on constate que 
2 Yves Gingras a expliqué dans sa présentation qu’on utilise communément le terme 
« liberté académique », mais qu’en français il est plus exact d’employer l’expression 
« liberté universitaire ». Toutefois, pour certaines raisons, la Loi 32 utilise le terme 
« liberté académique en milieu universitaire ». Ce qui permet, par la suite, de parler de 
« liberté académique en milieu collégial ».
3 Pour des détails sur les conséquences des normes EDI et ODD sur la recherche 
et sur d’autres freins à la liberté universitaire, selon Yves Gingras, lire les articles 
suivants : La mise au pas de la recherche | La Presse 
Ennemis intérieurs de la liberté universitaire | Le Devoir
4 Il est à noter que, selon Yves Gingras, cette différence de traitement assez marquée par 
les francophones et les anglophones concernant les questions de la liberté académique 
et de la laïcité, expriment des disparités culturelles dont les racines sont anciennes. 

https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2022-11-18/la-mise-au-pas-de-la-recherche.php
https://www.ledevoir.com/opinion/idees/589295/affaire-lieutenant-duval-ennemis-interieurs-de-la-liberte-universitaire?fbclid=IwAR3OA2upR_O7zp1CRMB45YK8au5IG_Xd45oz-XSy5fsC8OtTG1MkRrAyNkA
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33 % se sont censurés en évitant d’aborder certains sujets, ce 
qui est beaucoup plus problématique, selon Yves Gingras. Par 
ailleurs, alors qu’environ 90 % des professeurs et professeures 
considèrent qu’il est primordial de traiter à l’université de tous 
les contenus liés à une discipline, peu importe sa classe sociale, 
son genre, son orientation sexuelle, son appartenance ethnique 
ou religieuse ou sa couleur de peau, on constate que 25 % des 
étudiants considèrent qu’on ne devrait pas traiter de certains 
sujets si on n’est pas soi-même membre d’une communauté 
concernée. 

La loi 32 portant sur la liberté académique

La Loi 32 définit la liberté universitaire et rappelle que celle-ci doit 
servir la mission des universités au sein de la société québécoise. 
Or, avant les travaux de la Commission sur la reconnaissance de la 
liberté académique, la mission des universités québécoises n’était 
définie dans aucune loi. Le seul endroit où se retrouvait une telle 
définition était dans la loi qui a créé, en 1968, les Universités du 
Québec et où on y définit la mission des universités du réseau de 
l’UQ, mais pas celle des autres universités québécoises.

La Loi 32 se devait donc d’affirmer d’abord la mission des 
universités, qui consiste en la « production et la transmission 
de connaissances par des activités de recherche, de création, 
d’enseignement et de service à la collectivité ». Par conséquent, 
elle définit la liberté universitaire comme le droit des personnes 
qui exercent des activités contributives à l’accomplissement de la 
mission des universités « d’exercer librement et sans contrainte 
doctrinale, idéologique ou morale une activité par laquelle elle 
contribue, dans son domaine d’activité, à l’accomplissement 
de la mission d’un établissement d’enseignement.  Ce droit 
comprend la liberté d’enseigner, de faire de la recherche et d’en 
diffuser les résultats, de critiquer la société, des institutions, des 
doctrines, des dogmes et des opinions et de participer librement 
aux activités d’organisations professionnelles ou d’organisations 
universitaires. Il doit s’exercer en conformité avec les normes 
d’éthique et de rigueur scientifique généralement reconnues 
par le milieu universitaire et en tenant compte des droits des 
autres membres de la communauté universitaire ». La liberté 
universitaire concerne donc les professeures et professeurs dans 
leur classe, mais aussi lorsqu’ils s’expriment dans l’espace public 
sur leur sujet d’expertise, que ce soit dans les médias ou dans 
différents lieux publics. 

Il est important de noter que les étudiantes et les étudiants ne 
bénéficient pas de la liberté universitaire puisqu’ils n’exercent 
pas de fonction dans la mission de l’université. En ce sens, ces 
derniers bénéficient plutôt de la mission de l’université et se 
voient attribuer la liberté d’apprendre, c’est-à-dire la liberté de 
discuter en classe de tous les sujets, de n’être ostracisés ni par le 
corps professoral ni par les autres étudiantes et étudiants. 

La liberté universitaire n’est donc pas, selon Yves Gingras, 

une liberté corporatiste. Il s’agit plutôt d’une « liberté qui 
protège la société en affirmant la mission de l’université qui, 
elle, répond au bienfait de la société en assurant la production 
de connaissances valides, débattues et donc robustes, puisque 
résistantes à la critique ». De la mission des universités découlent 
deux principes fondamentaux : l’autonomie institutionnelle et 
la liberté universitaire qui, elle, s’applique au corps professoral 
et aux chercheurs et chercheuses. Cela implique donc de 
distinguer la liberté universitaire de la liberté d’expression. 
Alors que la liberté universitaire sert la mission de l’université 
au sein de la société québécoise, la liberté d’expression est la 
condition nécessaire à l’instauration et au maintien d’une société 
démocratique et à l’exercice de la citoyenneté de tous et toutes. 

En conclusion, il est important de rappeler que la liberté 
universitaire est un outil offert aux universités pour qu’elles 
puissent remplir leur rôle dans la société. Le Québec moderne a 
besoin d’institutions fortes qui lui permettent de faire reposer ses 
débats, ses projets politiques, son développement technologique 
et les différents progrès visés sur des connaissances rationnelles 
et scientifiques. L’université est l’une de ces institutions et les 
Cégeps y ont aussi leur place. Bien que la Loi sur la liberté 
académique dans le milieu universitaire concerne uniquement 
les universités, il serait important, selon Yves Gingras et 
les membres de la Commission sur la reconnaissance de la liberté 
académique, que les professeures et professeurs qui participent à 
la mission des cégeps bénéficient également d’une telle liberté 
institutionnelle.

Le 24 avril, la ministre de l’Enseignement supérieur, 
Pascale Déry, ainsi que Lionel Carmant, député 
de Taillon, étaient de passage au Cégep pour le 
lancement des travaux de construction du nouveau 
bâtiment modulaire. Des membres des syndicats 
du CEM sont venus les accueillir...

Photo La Dépêche
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Du mardi 28 mars au lundi 3 avril dernier s’est tenue 
l’édition 2023 du Printemps de la culture, sous le thème « 
(Dé)connexions ». 

Cette thématique a invité les participantes et les 
participants à réfléchir aux pratiques de connexion qui 
sous-tendent notre organisation sociale afin de chercher 

à comprendre, par exemple, comment nous sommes liés à la 
culture, à notre environnement, à notre communauté, à nous-
mêmes, aux autres et à la nature, et comment nous établissons, 
maintenons ou rompons ces liens. Nous avons également 
cherché à identifier les facteurs qui favorisent ou non la création 
des liens et à en comprendre l’importance. Plus spécifiquement 
nous avons discuté, entre autres, de l’intelligence artificielle, de 

la cyberviolence, de notre dépendance à la voiture et à nos 
fils d’actualité et comment ceux-ci façonnent notre vision du 
monde. Nous avons aussi examiné des questions entourant 
l’importance de la bioarchéologie, la (non-)rencontre entre les 
populations autochtones et allochtones et la représentation de 
l’Islam et des musulmans dans la science occidentale.  

Cette édition du Printemps de la culture a connu une forte 
participation des professeures et des professeurs et des 
étudiantes et des étudiants, signe d’un retour à une ambiance 
prépandémique En effet, la grande majorité des activités ont 
fait salle comble ! À cet effet, sur la base des inscriptions et des 
billets pour le tirage, nous estimons le nombre de participants 
à 2000 étudiantes et étudiants. Ce succès, cependant, n’aurait 
pas été possible sans vous ! Nous aimerions donc remercier 
toutes les professeures et tous les professeurs qui ont travaillé 
fort pour faire de l’édition 2023 un grand succès ! 

Petit retour sur le Printemps de la culture

Jennifer Ryan et Marie-Eve Paré |  comité organisateur du Printemps de la culture

Aziz Salmon Fall, politologue, lors de sa 
conférence intitulée Samir Amin _ La 
déconnexion comme option dans le système

Photos Jennifer Ryan
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C’est autour d’un café et d’une bouteille d’eau 
que France s’est prêtée avec bonne humeur au jeu 
de l’interview. J’avoue que, de mon côté, j’aime 
bien en apprendre sur le parcours des personnes 
que je côtoie au quotidien. Toutefois, il n’est 
pas nécessairement à propos, au détour d’une 
réunion, de leur demander : « coudonc », qu’est-
ce qui t’a amené à faire ce que tu fais dans la vie? 
Alors, avec le projet de faire le bilan de sa carrière, 
avant son départ pour sa « récréation éternelle » - 
expression qu’elle préfère à celle plus prosaïque de 

« retraite » - j’avais le meilleur prétexte pour combler ma 
curiosité. C’est ainsi qu’a commencé cette fort agréable 
conversation : qu’est-ce qui t’a amenée, France, à enseigner 
la chimie au cégep?

Les explorations professionnelles de France 

Quand elle était elle-même étudiante au cégep, France, 
comme beaucoup de jeunes encore aujourd’hui, ne savait 
pas précisément ce qu’elle voulait faire comme métier. Elle 
s’est laissé guider par le cours des choses. Elle a quand même 
pensé devenir pharmacienne et on l’imagine aisément, avec 
son sarrau derrière le comptoir, à prodiguer avec entregent 
des conseils santé. Mais comme elle aimait aussi beaucoup les 
partys, comme elle le dit, elle a dû se rabattre sur un programme 
moins contingenté à l’université. Les sciences l’intéressaient, 
c’est la chimie qu’elle a choisie. Elle a obtenu son baccalauréat 
en chimie à l’UdeM en 1987. Elle aurait bien poursuivi une 
maîtrise en chimie des parfums, mais par manque de ressources 
monétaires, elle a dû intégrer le marché du travail. Son premier 
emploi comme chimiste, dans une usine de tapis, fut loin 
d’être un succès : « J’ai haï ça profondément », me dit-elle avec 
toute la spontanéité qu’on lui connait. « J’étais seule dans mon 
laboratoire et j’avais besoin du contact avec le monde. » C’est 
ainsi qu’elle est retournée brièvement aux études pour faire un 
certificat en pédagogie. Son premier stage fut une révélation : la 

classe et l’enseignement, c’était fait pour elle! Ce qu’elle trouve 
gratifiant par-dessus tout dans cette profession, c’est de susciter 
l’intérêt des étudiant.e.s, « de voir leur fierté quand, tout à coup, 
ils comprenaient la matière » pour reprendre ses mots.

Son début de carrière de prof, au niveau secondaire, lui a 
confirmé sa vocation pour l’enseignement, mais moins pour 
faire la discipline : « Si j’avais voulu faire une police, j’aurais 
fait une police. » Point barre. C’est ainsi qu’elle s’est retrouvée 
parfaitement dans son élément quand elle s’est mise à donner des 
cours au niveau collégial. Après une brève incursion au cégep de 
Drummondville et à celui de Sherbrooke, elle a été embauchée 
au cégep Édouard-Montpetit. C’était à l’automne 1991. Ce fut le 
début d’une longue histoire entre France et Édouard-Montpetit.

Une femme engagée 

Au cégep, il est notoire que France est une femme engagée 
sur plusieurs plans. C’est dans son premier cours de chimie 
à l’université qu’elle a réalisé qu’elle était féministe. Merci à 
son vieux prof  de lui avoir permis d’en prendre conscience. 
Alors qu’il remarquait que pour la première fois de sa 
carrière, autant de filles que de gars étaient dans sa classe, il 
n’a pu s’empêcher de lancer avec un humour douteux : « Je ne 

 France Demers, professeure de chimie
Lysanne Couture  | v.-p. à l’information

Photo Phyllis Katrapani

Pré-CA intersyndical du 25 novembre 2005, France 
entourée de Claire St-Jacques, Louise Turcotte, 
Yvon Cagolais, Yves Sabourin, Gilbert Lachaine et 
quelques étudiants. Ils affichent fièrement la pétition 
signée par près de 4 000 personnes qui s'opposaient 
à la l'initiative de la Direction d'ajouter une semaine 
d'examen à la fin du calendrier scolaire.

Photo Archives La Dépêche
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comprends pas, les filles, ce que vous faites là! Dans 
mon temps, les filles ça restait à la maison à laver des 
chaudrons. » Quand elle a commencé à enseigner, elle s’est 
donné comme mission d’amener les filles à s’intéresser aux 
sciences. 

Lorsqu’elle parle de ses étudiant.e.s, c’est avec affection. 
Avec les années, son plus grand défi a été de gérer leur 
anxiété qui s’est accrue au fil du temps. Elle, qui se décrit 
comme une prof  compréhensive, bienveillante, mais 
exigeante, s’est efforcée de leur donner confiance en eux : 
« Ne pensez pas à la cote R, faites de votre mieux! » France 
prenait plaisir à amener ses étudiant.e.s à se dépasser. C’est 
pour cette raison qu’en plus de sa tâche, elle a chapeauté le 
concours Science on tourne durant vingt-trois ans!

Enfin, on ne peut parler de la carrière de France sans 
souligner son implication syndicale. Après avoir siégé 
quelque temps à la Commission des études, c’est à titre de 
v.-p. aux affaires pédagogiques qu’elle a tout d’abord officié 
au SPPCEM de 2002 à 2005. C’est en 2020 qu’elle y fait 
un retour, d’abord à titre de trésorière et ensuite comme 
présidente à partir de 2021. C’est ce poste qui couronnera 
son parcours professionnel comptant aussi la coordination 
de son département pendant cinq ans et une participation au 
C.A. du cégep. Ouf!

Et après? La grande récré, mais occupée

France a plein de projets : tricoter, lire des romans et prendre 
soin de sa maman âgée. Elle prévoit peut-être faire un peu de 

bénévolat et se découvrir de nouveaux talents, qui sait? Elle a tout 
de même hâte de pouvoir se permettre de prendre un deuxième 
café avant de commencer sa journée. Elle voudrait faire enfin ce 
que le rythme saisonnier de la vie de prof  ne lui a pas permis 
de faire : planter ses propres semis (ça tombe en même temps 
que les corrections!), faire ses propres marinades (ça tombe en 
plein pendant la rentrée!) et voyager (bon, on a deux mois de 
vacances, mais les billets d’avion sont alors à plein prix…). Elle 
aimerait découvrir la Grande-Bretagne, la Scandinavie et l’Italie, 
particulièrement la Côte Amalfitaine.

Enfin, elle souhaite réaliser un rêve d’adolescence : faire son 
arbre généalogique et retracer le nom de famille de ses aïeules. 
Ce qu’elle est curieuse de découvrir, c’est le nom de famille 
qu’elle porterait aujourd’hui si la transmission du nom s’était 
faite par le biais des femmes. C’est ce qui lui fait dire qu’elle 
est féministe depuis plus longtemps que le jour où son vieux 
prof  de chimie s’était permis de lancer une remarque sexiste 
dans son premier cours à l’université, sans traumavertissement 

(c’est moi qui souligne). Pour ma part, je remarque que les safes 
spaces n’étaient pas encore à l’ordre du jour dans les universités à 
l’époque, mais ce commentaire déplacé aura été un sacré moteur 
pour France en la faisant devenir un modèle pour plusieurs 
cohortes de filles de sciences! 

J’espère que ta récré sera longue et belle, France! 

France avec Kathleen Lebeuf, Claire St-Jacques, 
et Jocelyne Ouimet devant une mosaïque à 
saveur féministe au congres de la FNEEQ en 
2006 à Saguenay

Toujours 
présente sur 
les lignes de 
piquetage avec 
sa fougue et 
son humour.

Photos Archives La Dépêche
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Salut France 
Il y a déjà plus ou moins 35 ans, toi et moi sommes montés 
sur ce gros voilier qu’est le collège Edouard-Montpetit. 
C’était avec une énergie de jeunes premiers et un brin de 
folie qu’on s’est mis à souffler dans les voiles pour essayer 
de faire avancer le navire.  

Malgré la houle qui se levait parfois, je crois qu’on a su 
faire de ce voyage une superbe aventure humaine remplie 
de rencontres marquantes tant avec nos étudiants que nos 
collègues. Mais il est temps pour toi comme pour moi 
de descendre à quai et de laisser la nouvelle génération 
prendre la barre. Avoue que les nouveaux matelots sont 
fabuleux alors tu peux être plus que comblée de tes 
accomplissements et du chemin parcouru.  

Bravo pour cette magnifique carrière et superbe retraite. 

Martin Dion 

Dès le jour 1 de mon entrée au cégep, France a été un 
modèle inspirant d’implication dans notre milieu. Elle 
m’a montré que le travail d’enseignant au collégial 
dépassait largement les frontières de notre classe et 
que cette dimension méritait d’y mettre du temps et 
de l’énergie. Avec son dévouement indéfectible, elle 
a inspiré toute une génération de jeunes profs, en 
commençant par moi, à se dépasser et à s’impliquer. 
Merci France pour toutes ces belles années et je te 
souhaite une retraite douce et remplie de beaux 
projets avec tes proches !!!

Martin Desrochers

Ma présidente
Cette femme, c’est du tonnerre !! Et quelle présidente! 
Vous dire le plaisir que c’est de travailler avec cette 
femme de cœur, cette femme forte, inspirante, solide. 
Savoir que peu importe ce qui arrive, elle sera là. 
Un bouclier, un roc. Une femme d’équipe. Avec un 
sourire qui peut te faire revenir du côté obscur de la 
déprime en un rien de temps. 

France, ma chère France, tu pars à la retraite, c’est 
triste pour nous, mais pour toi, ce sera le début 
d’autre chose. Je n’ai aucune inquiétude pour toi, tu 
ne seras certainement pas du genre à te tourner les 
pouces. Je te souhaite la plus belle des retraites, dans 
ton Centre-du-Québec. 

Je t’aime ma présidente! Ce fut un grand honneur que 
de travailler avec toi.

Marie Wright

Je l'ai manqué de justesse en août 2006 quand je suis 
arrivée au Syndicat. Elle venait de finir son mandat de 
v.-p. aux affaires pédagogiques en juin. 

Je la croisais à la machine à café et on faisait du 
small talk. Bref, je savais qui elle était mais je ne la 
connaissais pas.

À son retour comme officière, d'abord à la trésorerie (il 
manquait quequ'un), puis, à la présidence (il manquait 
quelqu'un), alors là, j'ai compris qui elle était ! Une 
femme volontaire, passionnée, généreuse, impliquée, 
dotée d'un sens de la répartie hors du commun et 
habitée d'un grand sens de la justice. 

France, ton positivisme et ton énergie du tonnerre va 
nous manquer !

C'est avec un petit pincement que je te dis bye bye 
boss ! Tu mérites cette retraite, prends soin de toi !

Sylvie Dubé

Bonne retraite, France

Photo Sylvie Dubé
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